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« Fragment indé cidé du jardin pla né taire, le Tiers pay sage est consti tué de
l’ensemble des lieux délais sés par l’homme. Ces marges assemblent une diver ‐
sité bio lo gique qui n’est pas à ce jour reper to riée comme richesse. Tiers pay sage
ren voie à tiers- état (et non à Tiers-monde). Espace n’expri mant ni le pou voir ni
la sou mis sion au pou voir. Il se réfère au pam phlet de Sieyès en 1789 :

Qu’est-ce que le tiers état ? — Tout. 
Qu’a-t-il fait jusqu’à pré sent ? — Rien. 
Qu’aspire- t- il à deve nir ? — Quelque chose. »

Fragment indécidé du Jardin Planétaire
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Définitions

Refuges pour la diver sité, consti tués par la somme des délais sés, des réser ves et
des ensembles pri maires.

Le délaissé pro cède de l’aban don d’un ter rain ancien ne ment exploité. Son ori gine
est mul tiple : agri cole, indus trielle, urbaine, tou ris tique, etc. Délaissé et friche
sont syno nymes.

La réserve est un lieu non exploité1. Son exis tence tient au hasard ou bien à la
di�  culté d’accès qui rend l’exploi ta tion impos sible ou coû teuse. Elle appa raît
par sous trac tion du ter ri toire anthro pisé.

Les réserves existent de fait (ensembles pri maires) mais aussi par déci sion admi ‐
nis tra tive.

Le carac tère indé cidé du Tiers pay sage cor res pond à l’évo lu tion lais sée à
l’ensemble des êtres bio lo giques qui com posent le ter ri toire en l’absence de
toute déci sion humaine2.

Le Jardin pla né taire repré sente la pla nète comme un jardin. Le sen ti ment de
�ni tude éco lo gique fait appa raître les limites de la bio sphère comme l’enclos3

du vivant.

Diversité se réfère au nombre d’espèces vivantes dis tinctes parmi les ani maux,
les végé taux et les êtres simples (bac té ries, virus, etc.), le nombre humain étant
com pris dans une seule et unique espèce dont la diver sité s’exprime par les
varié tés eth niques et cultu relles.

Origine

Le terme de Tiers pay sage naît d’un regard porté sur le Limousin

L’ana lyse du pay sage de Vassivière, éta blie dans le cou rant de l’année 2002 pour
le Centre d’art et du pay sage, laisse appa raître le carac tère arti � ciel de ce qui
semble « natu rel le ment » pré sent : l’éten due d’eau d’un bar rage hydro élec ‐
trique, les arbres d’une forêt gérée, l’herbe des éle vages bovins… Ensemble
orga nisé selon les faci li tés du relief, les expo si tions, les accès.

En pein ture, la réserve est la por tion du tableau non peinte.

La déci sion admi nis tra tive de mise en réserve cir cons crit le ter ri toire de réserve sans alté rer la méca ‐
nique propre à son évo lu tion, elle enté rine l’indé ci sion humaine sur ce lieu.

Le mot « jardin » vient du ger ma nique Garten, enclos.
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Ce que per çoit l’oiseau – que notre regard embrasse depuis un sommet – est un
tapis tissé de formes sombres et bour rues : les forêts ; et de sur faces claires bien
déli mi tées : les pâtures.

L’alter nance d’arbres et d’herbes creuse le pay sage, l’anime de pers pec tives
courbes relan cées par un relief doux et pro fond. La balance des ombres et des
lumières répond à un dis po si tif dont on devine l’éco no mie. L’immen sité du ter ‐
ri toire atteint par cet équi libre peut trom per le voya geur : s’agit- il d’un projet ?
D’un hasard de l’his toire ? Morcellement des par celles, habi tat dis persé, varia ‐
tion du relief : tout cela consti tue un appa reil ancré dans la géo gra phie et dans
la société capable d’a�ron ter dura ble ment la machine à tout remem brer.
Vestiges d’une poly cul ture dont un grand nombre de �gures ont dis paru pour
lais ser domi ner deux richesses : l’arbre, l’herbe. Purs pro duits de la PAC – atti ‐
tude dont le pou voir réduc teur n’est pour tant pas venu à bout de toutes les
diver si tés.

Si l’on cesse de regar der le pay sage comme l’objet d’une indus trie on découvre
subi te ment – est-ce un oubli du car to graphe, une négli gence du poli tique ? – une
quan tité d’espaces indé cis, dépour vus de fonc tion sur les quels il est dif fi cile de
porter un nom. Cet ensemble n’appar tient ni au ter ri toire de l’ombre ni à celui de
la lumière. Il se situe aux marges. En lisière des bois, le long des routes et des
rivières, dans les recoins oubliés de la culture, là où les machines ne passent pas. Il
couvre des sur faces de dimen sions modestes, dis per sées comme les angles perdus
d’un champ ; uni taires et vastes comme les tour bières, les landes et cer taines
friches issues d’une déprise récente.

Entre ces frag ments de pay sage aucune simi li tude de forme. Un seul point
commun : tous consti tuent un ter ri toire de refuge à la diver sité. Partout ailleurs
celle- ci est chas sée.

Cela jus ti �e de les ras sem bler sous un terme unique. Je pro pose Tiers pay sage,
troi sième terme d’une ana lyse ayant rangé les don nées prin ci pales appa rentes
sous l’ombre d’un côté, la lumière de l’autre.
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Tiers pay sage ren voie à tiers état (et non à tiers- monde). Espace n’expri mant ni
le pou voir ni la sou mis sion au pou voir.

Il se réfère au pam phlet de Sieyès en 1789 :

Qu’est-ce que le tiers état ? — Tout. 
Qu’a-t-il fait jusqu’à pré sent ? — Rien. 
Qu’aspire- t- il à deve nir ? — Quelque chose. »

II Étendue

1 Les ensembles pri maires et les réserves concernent les espaces natu rels.

2 Les délais sés concernent tous les espaces. La ville, l’indus trie, le tou risme pro ‐
duisent autant de délais sés que l’agri cul ture, la syl vi cul ture et l’éle vage.

3 Le délaissé est tri bu taire d’un mode de ges tion mais il pro cède géné ra le ment du
prin cipe d’amé na ge ment en tant qu’espace aban donné.

4 Tout amé na ge ment génère un délaissé.

5 En sec teur rural les délais sés occupent les reliefs acci den tés, incom pa tibles avec
les machines d’exploi ta tion, et tous les reli quats direc te ment liés à l’amé na ge ‐
ment : bor dures de champs, haies, lisières, bords de route, etc.

6 En sec teur urbain ils cor res pondent à des ter rains en attente d’a�ec ta tion ou en
attente d’exé cu tion de pro jets sus pen dus aux pro vi sion ne ments bud gé taires,
aux déci sions poli tiques. Les délais, sou vent longs, per mettent aux friches
urbaines d’acqué rir un cou vert fores tier (forêt des délais sés4).

7 La ville pro duit d’autant plus de délais sés que son tissu est dis tendu. Les délais ‐
sés du coeur des villes sont petits et rares, ceux de la péri phé rie sont vastes et
nom breux.

L’étude « Forêt des délais sés » diri gée par Patrick Bouchain montre com ment un ter ri toire à l’aban ‐
don devient une richesse.

4
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8 L’espace rural pro duit d’autant plus de délais sés – et d’ensembles pri maires –
que son relief est impor tant. D’autant moins que son relief est faible.

9 L’impor tance des ter ri toires refuges à la diver sité est direc te ment liée à la pos si ‐
bi lité : 
— d’exploi ter le sol méca ni que ment en sec teur rural ;  
— de cou vrir le sol e� ca ce ment en sec teur urbain.

10 En toutes cir cons tances – amé na ge ments ruraux, amé na ge ments urbains – le
relief contri bue à l’éten due de la diver sité, donc du Tiers pay sage.
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11 Les fron tières du Tiers pay sage sont les fron tières du Jardin pla né taire, limites
de la bio sphère.

III Caractère

Par nature le Tiers pay sage consti tue un ter ri toire pour les mul tiples espèces ne
trou vant place ailleurs. Le reli quat d’espèces ne �gu rant pas dans le Tiers pay ‐
sage est repré senté par les plantes culti vées, les ani maux élevés, et les êtres
dont l’exis tence dépend des cultures et des éle vages5. Les espaces de diver sité
pro viennent de trois ori gines dis tinctes : les ensembles pri maires, les délais sés,
les réserves.

Les ensembles pri maires sont des espaces n’ayant jamais été soumis à l’exploi ta ‐
tion. Ils évo luent len te ment ou pas du tout. Les espèces qui s’y déve loppent cor ‐
res pondent au niveau opti mum de vie pour les condi tions du milieu (climax).
Quelques forêts pri maires existent encore dans le monde, les autres espaces pri ‐
maires se répar tissent en prai ries alpines, landes cli ma ciques, toun dras (…). Les
ensembles pri maires sont uni taires d’aspect en dépit d’une diver sité géné ra le ‐
ment forte.

Le coque li cot, plante des mois sons, dépend des pra tiques agri coles. Il appa raît sur une terre retour ‐
née ou bles sée. Pas ailleurs. Avec les mes si coles et les adven tices des cultures, il appar tient à la série
des herbes com bat tues, donc mena cées d’extinc tion mais douées d’un grand pou voir de régé né ra tion.

5
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Les délais sés résultent de l’aban don d’une acti vité. Ils évo luent natu rel le ment
vers un pay sage secon daire. Une forêt secon daire peut pro ve nir d’un délaissé.
Une forte dyna mique carac té rise les pay sages secon daires. Un jeune délaissé
accueille rapi de ment des espèces pion nières qui bien tôt dis pa raissent au pro�t
d’espèces de plus en plus stables jusqu’à l’obten tion d’un équi libre. Les pay sages
secon da ri sés sont hété ro gènes et chao tiques.

Les réserves sont des ensembles pro té gés de l’acti vité humaine, par déci sion.
Ensembles jugés fra giles ou rares, riches d’une diver sité en péril. Ou encore
ensembles sacrés (inter dits), ter ri toires des dieux, comme le sommet des mon ‐
tagnes indiennes, les espace « fadys » mal gaches, les val lées à « leyaks » de Bali…

1 Les réserves et les ensembles pri maires se res semblent. Il s’agit de climax,
niveaux stables dont l’aspect se modi �e peu dans le temps6.

2 Les ensembles pri maires accueillent encore aujourd’hui la plus grande diver sité
pla né taire.

3 Les délais sés ne béné fi cient jamais d’un statut de réserve. Ils accueillent des
espèces pion nières à cycles rapides. Chacune d’elles pré pare la venue des sui vantes
dont les cycles s’allongent jusqu’à ce que s’ins talle une per ma nence.

4 L’appa ri tion rapide, puis la dis pa ri tion des espèces pion nières au pro�t
d’espèces stables est consti tu tive du délaissé : il faut un ter rain nu, dépourvu de
concur rence, pour que s’ins tallent les pion niers.

5 Au fur et à mesure que se « ferme » le ter rain, s’atté nue la dyna mique de
conquête. La vie des délais sés est courte7.

6 Chaque acci dent natu rel contri bue à réou vrir un ter rain fermé. Il peut être
consi déré comme un recy clage du délaissé sur lui- même, fai sant appa raître à
nou veau les espèces pion nières8.

7 La �ore des délais sés n’est pas exclu sive de son cor tège natu rel indi gène. Elle
accueille pos si ble ment toutes les �ores exo tiques pion nières com pa tibles avec
le milieu (biome).

9 La flore des ensembles pri maires et des réserves est exclu sive de toutes les autres.
Tant que le milieu main tient sa propre fer me ture il inter dit l’accès aux êtres exo ‐
gènes.

Le clas se ment en réserve de milieux instables se jus ti �e par la sin gu la rité des bio topes et des espèces
de ces éco sys tèmes. Une tour bière se referme, un terril se boise dans un laps de temps court, par fois à
l’échelle d’une vie humaine. Le pay sage change, les espèces aussi mais la suc ces sion des faciès et des
êtres consti tue autant de carac tères ori gi naux, autant de diver sité.

Il ne faut pas qua rante ans pour passer d’une friche agri cole à un boi se ment dense.

Un châ blis laisse venir en forêt des plantes de soleil. Les digi tales et les épi lobes en épis ont animé les
clai rières ouvertes par Lothar dès le prin temps 2002 : Jardin des tem pêtes (Vassivière 2002 / Saint Denis
de la Réunion, 2003 – expo si tion mon trant la puis sance jar di nière des trau ma tismes natu rels).

6

7

8
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10 La somme des délais sés consti tue, par excel lence, le ter ri toire du bras sage pla né ‐
taire.

11 La somme des milieux pri maires consti tue le seul ter ri toire de résis tance au bras ‐
sage pla né taire.

12 La fabrique d’un délaissé, comme n’importe quel pro ces sus de secon da ri sa tion,
s’accom pagne d’une perte de diver sité d’espèces stables. Parfois de façon irré ‐
ver sible.

13 La résis tance des milieux pri maires cor res pond à des situa tions d’iso le ment
géo gra phique. Le nombre des espèces sur la pla nète est direc te ment lié au
nombre d’iso lats.

14 La varia tion des situa tions d’iso lats au cours de la vie de la Terre s’accom pagne
de la varia tion du nombre des espèces.

15 Une pangée (conti nent unique) accueille moins d’espèces que plu sieurs conti ‐
nents sépa rés repré sen tant la même sur face. La Terre a connu plu sieurs dérives
conti nen tales et plu sieurs assem blages (au moins cinq).

16 La forme actuelle de la pla nète cor res pond à un pic en terme d’espèces.

17 L’acti vité humaine accé lère le pro ces sus de ren contre menant à la pangée, dimi ‐
nue le nombre d’iso lats et, par suite, le nombre d’espèces.

18 L’anthro pi sa tion pla né taire tou jours crois sante entraîne la créa tion de délais sés
tou jours plus nom breux et d’ensembles pri maires tou jours plus réduits.

19 La phase ultime du pro ces sus conduit à la dis pa ri tion totale des milieux pri ‐
maires, à la géné ra li sa tion des milieux secon daires. La pla nète, en cet état, peut

Sauf dans les cas d’un éco sys tème pro fon dé ment per turbé où la pres sion des pion niers exo gènes est si
forte que les milieux cli ma ciques d’ori gine s’en trouvent per tur bés. Cas de la vigne mar rone à la
Réunion.

9
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être assi mi lée à un immense délaissé. Fonctionnant à partir d’un nombre
d’espèces réduit, en équi libre avec l’acti vité humaine.

20 L’incon nue est le nombre et la nature des espèces issues du bras sage pla né taire
sup po sées pou voir vivre dans cet équi libre. Équilibre lui- même sus pendu à la
varia tion du nombre des humains en action.

21 Le Tiers pay sage, ter ri toire de diver sité, est direc te ment lié à la démo gra phie,
sujet tabou.

IV Statut

1 Le Tiers pay sage se dis tri bue sur des ter ri toires dont les sta tuts o� ciels sont
variés, répon dant à des objec tifs et des enjeux di� é rents, par fois contra dic ‐
toires.

2 Un ter ri toire déclaré « réserve » d’un point de vue admi nis tra tif est assorti de
pro tec tion, sur veillance et sanc tions. Un bord de route, un délaissé urbain, ne
font l’objet d’aucune pro tec tion. Lieux que l’on cherche à réduire ou à sup pri ‐
mer. Tous consti tuent néan moins des réserves bio lo giques.

3 Les enjeux propres du Tiers pay sage se placent au- dessus (ou au- delà) des
enjeux ter ri to riaux.

4 La réa lité du Tiers pay sage est d’ordre mental. Elle fonc tionne avec la mobi lité
même du sujet traité : celui de la vie sur la pla nète. Elle coïn cide avec les
découpes admi nis tra tives à titre tem po raire. Elle se posi tionne dans le champ
éthique du citoyen pla né taire à titre per ma nent.

5 Par son contenu, par les enjeux que porte la diver sité, par la néces sité de la pré ‐
ser ver – ou d’en entre te nir la dyna mique – le Tiers pay sage acquiert une dimen ‐
sion poli tique.

6 Le statut non- écrit mais avéré du Tiers pay sage est d’ordre pla né taire. Le main ‐
tien de son exis tence ne dépend pas de sages mais d’une conscience col lec tive.

7 Fragment par tagé d’une conscience col lec tive.

V Enjeux

Les enjeux du Tiers pay sage sont les enjeux de la diver sité

1 La diver sité s’exprime par le nombre des espèces sur la pla nète et par la variété
des com por te ments.
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2 La variété des com por te ments dépend de la lati tude offerte à chaque espèce
(liberté d’action) mais aussi de l’ampli tude bio lo gique de chaque espèce
(capa cité d’adap ta tion).

3 Pour les socié tés humaines la variété des com por te ments se joue au sein
d’une seule espèce (Homo sapiens). Elle est tri bu taire de la culture dans
laquelle chaque indi vidu évolue.

4 En théo rie la diver sité n’est pas �nie.

5 Le nombre – la quan tité d’espèces ou de com por te ments – aug mente ou dimi ‐
nue en fonc tion des modi � ca tions du milieu.

6 Le cata clysme (météo rites, cou lées vol ca niques, guerres) conduit à des dimi ‐
nu tions mas sives et bru tales du nombre. La trans for ma tion lente (gla cia tion,
tro pi ca li sa tion) conduit à des sub sti tu tions d’espèces, des dimi nutions ou des
aug men ta tions pro gres sives du nombre.

7 L’anthro pi sa tion pla né taire com pa rée aux phé no mènes natu rels entraîne une
dimi nu tion du nombre ana logue au cata clysme.

8 L’uni for mi sa tion des pra tiques anthro piques entraîne une dimi nu tion des varié ‐
tés de com por te ment.

9 Face à l’oscil la tion du nombre le Tiers pay sage se posi tionne comme un ter ri ‐
toire refuge, situa tion pas sive, et comme le lieu de l’inven tion pos sible, situa ‐
tion active.

10 En tant que réser voir de toutes les con� gu ra tions géné tiques pla né taires, le
Tiers pay sage repré sente le futur bio lo gique.
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11 Toute alté ra tion létale du Tiers pay sage com pro met les chances d’inven tions
bio lo giques, oriente l’évo lu tion en dimi nuant d’autant le nombre de voies pos ‐
sibles.

12 L’ampli tude bio lo gique des espèces ani males et végé tales ne dépasse pas les
capa ci tés des biomes aux quels elles appar tiennent10.

13 L’espèce humaine ne suit pas les règles d’assi gna tion à un biome qui lui serait
favo rable (par exemple : une zone cli ma tique tem pé rée). Elle fran chit toutes les
zones cli ma tiques.

14 L’assis tance des pro thèses (vête ments, mai sons, véhi cules…) aug mente l’ampli ‐
tude bio lo gique natu relle de l’espèce humaine. Elle lui permet de cou vrir la pla ‐
nète sous toutes les condi tions de vie.

15 L’accrois se ment du nombre humain – la cou ver ture pla né taire – ne coïn cide pas
avec un accrois se ment du nombre des com por te ments humains. L’e�et du bras ‐
sage cultu rel se tra duit par une dimi nu tion des o�res de com por te ment.

Exception faite de quelques espèces cos mo po lites capables de fran chir les limites cli ma tiques, passer
d’un biome à l’autre (ex. : Pteris aqui lina, la fou gère aigle, com mune en Europe mais aussi pré sente sur
tous les conti nents y com pris en zone tro pi cale).

10
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16 Pour les espèces ani males et végé tales, le bras sage pla né taire agit de façon
sélec tive – dis pa ri tion par mise en concur rence – et de façon dyna mique : nou ‐
veaux com por te ments, hybri da tion, muta tions, voire nou velles espèces.

17 La cou ver ture pla né taire par le genre humain entraîne une dimi nu tion des sur ‐
faces o�ertes au Tiers pay sage, donc à la diver sité.

18 Les pertes mas sives en diver sité ne viennent pas seule ment des e�ets induits du
bras sage pla né taire11 mais aussi de la dimi nu tion des sur faces o�ertes pour son
déploie ment et des pra tiques exer cées sur ces milieux.

19 La diver sité – donc l’évo lu tion du vivant – est direc te ment tri bu taire du nombre
humain, de l’acti vité et des pra tiques humaines.

20 L’accrois se ment du nombre humain agit sur l’espace réservé au Tiers pay sage.

21 Les pra tiques d’exploi ta tion pla né taires agissent sur les sub strats – eau, air,
terre. Elles modi �ent les capa ci tés bio lo giques en les alté rant. Elles dimi nuent
les per for mances du « moteur » bio lo gique en pro por tion de l’éner gie
contraire12 déployée pour exploi ter.

22 Les pra tiques d’exploi ta tion pla né taires actuelles répondent mas si ve ment à une
éco no mie de marché déve lop pée sur le mode libé ral avec un objec tif de pro�t
immé diat.

23 L’éco no mie de marché déve lop pée sur ce mode aug mente la quan tité des pro ‐
duits de consom ma tion, implique un accrois se ment tou jours plus grand des
consom ma teurs, donc d’habi tants.

24 La péren nité du Tiers pay sage – de la diver sité, du futur bio lo gique – est liée au
nombre humain et sur tout aux pra tiques mises en oeuvre par ce nombre.

VI Mobilité

Le Tiers pay sage, siège de fortes dyna miques, change de figure dans le temps.

1 Par le jeu des échanges internes :  
— dyna mique natu relle d’accès au climax fores tier

Le bras sage pla né taire met les êtres en concur rence de façon subite. Le temps de réponse à ces
confron ta tions coïn cide avec une perte en espèces (pres sion sélec tive). Plus le temps de réponse est
long, plus grande est la perte.

Toute éner gie dis tri buée pour contraindre la nature peut être assi mi lée à une éner gie contraire. L’éner ‐
gie contraire s’oppose à l’éner gie propre dont dis pose chaque être pour se déve lop per. Les pra tiques
répu tées douces tentent de mini mi ser les dépenses d’éner gie contraire et d’exploi ter au mieux l’éner ‐
gie propre.

11
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2 Par le jeu des échanges avec le milieu envi ron nant :  
— une pres sion forte du ter ri toire anthro pisé envi ron nant (pra tiques pol ‐
luantes) entraîne une perte de diver sité dans le Tiers pay sage.  
— une pres sion faible du ter ri toire anthro pisé envi ron nant (pra tiques non pol ‐
luantes) main tient une diver sité équi li brée en Tiers pay sage qui peut in�uen cer
posi ti ve ment l’envi ron ne ment géné ral.

3 Le Tiers pay sage change de forme et de pro po si tion par le jeu du marché, jeu
poli tique.
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VII Évolution

1 L’évo lu tion ter ri to riale du Tiers pay sage coïn cide avec l’évo lu tion ter ri to riale
d’amé na ge ment.

2 L’accrois se ment des villes et des axes de com mu ni ca tion conduit à l’accrois se ‐
ment du nombre des délais sés.

3 L’aug men ta tion du nombre des délais sés pro duits par l’amé na ge ment du ter ri ‐
toire ne conduit pas tou jours à un accrois se ment de sur face glo bale du Tiers
pay sage mais à une plus grande frag men ta tion de celui- ci.

4 La mul ti pli cité des frag ments du Tiers pay sage est un fac teur sélec tif de la
diver sité. Seules sub sistent les espèces dont le ter ri toire bio lo gique est com pa ‐
tible avec la sur face du frag ment.

5 Les amé na ge ments consé cu tifs au déve lop pe ment conduisent à un maillage du
ter ri toire, mem brane urbaine.
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6 Aux abords des grandes cités l’urba ni sa tion ferme les mailles. Au plus loin des
grandes cités les mailles demeurent ouvertes.

7 Les chances de conti nuité bio lo gique dimi nuent avec la fer me ture des mailles.
La diver sité dimi nue en pro por tion.
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8 Seule la mul ti pli ca tion des délais sés issus de l’amé na ge ment le long des mailles
permet de consti tuer des refuges à la diver sité.

9 Toute rup ture dans le tissu des mailles peut être consi dé rée comme une chance
de com mu ni ca tion entre les « vacuoles ».

10 La fer me ture d’une maille sup prime les échanges natu rels entre les vacuoles
ter ri to riales, donc les chances d’ « inven tions » bio lo giques issues des ren ‐
contres.

VIII Échelle

1 Le Tiers pay sage est sans échelle.

2 Il couvre l’ensemble des éco sys tèmes capables d’assu rer le main tien d’une
diver sité.

3 Une forêt consti tue un éco sys tème  
Un lichen consti tue un éco sys tème  
Un rivage… 
Une écorce…  
Une mon tagne…  
Un rocher…  
Un nuage…
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4 Les ins tru ments d’appré cia tion du Tiers pay sage vont du satel lite au micro scope.

5 L’ana lyse des infor ma tions obte nues à partir des satel lites donne, en par ti cu lier,
l’acti vité de bio masse pour une région donnée, expres sion d’une mul ti tude
imbri quée d’éco sys tèmes.

6 L’ana lyse à partir des micro scopes donne, en par ti cu lier, l’énoncé des êtres les
plus simples vivant au sein d’un éco sys tème.

7 Tous les ins tru ments inter mé diaires per mettent l’inven taire des habi tats, puis
des habi tants.

IX Représentation et limites

1 La repré sen ta tion du Tiers pay sage dépend des pos si bi li tés d’en �xer les limites
géo gra phiques.

2 Les limites appa raissent aux fron tières des délais sés et des ter ri toires exploi tés : 
— lisière forêt / agri cul ture ou ville ; 
— limite maquis / agri cul ture ou ville ; 
— limite gar rigue / agri cul ture ou ville ; 
— limite landes / agri cul ture ou ville ; 
— limite friche / agri cul ture ou ville.
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3 Les limites situées entre les délais sés récents et les délais sés anciens (forêts
issues de délais sés) demeurent indis tinctes. Du point de vue du Tiers pay sage
elles n’existent pas.

4 Un délaissé évolue vers la forêt (sauf excep tion : landes cli ma ciques, prai ries de
haute mon tagne, marais, etc.). Ses limites peuvent être confon dues avec celles
d’une forêt gérée. Du point de vue du Tiers pay sage, ces limites existent.

5 Une forêt issue d’un délaissé com porte tou jours une diver sité supé rieure à une
forêt gérée.

6 Une forêt issue d’un délaissé appar tient au Tiers pay sage.

7 La forêt cli ma cique, les ensembles pri maires, les délais sés évo luant vers la forêt
et les délais sés jeunes peuvent être car to gra phiés et repré sen tés de la même
façon au titre de ter ri toires refuges pour la diver sité.

8 La conti guïté des ensembles pri maires et des délais sés o�re à la diver sité une
conti nuité ter ri to riale.

9 La conti nuité ter ri to riale appa raît de façon mas sive dans le cas des « réserves »
bien consti tuées ou dans le cas de conti guïté des délais sés avec les réserves et
les ensembles pri maires. Ailleurs, elle appa raît sous forme de linéa ments



19

(cor ri dors bio lo giques) : haies, bor dures de champs, bor dures de routes, ripi ‐
sylves, ou encore sous forme d’îles.

10 La taille du ter ri toire d’accueil à la diver sité est un fac teur limi tant du nombre
des espèces.

11 Les limites – inter faces, cano pées, lisières, orées, bor dures – consti tuent en soi
des épais seurs bio lo giques. Leur richesse est sou vent supé rieure à celle des
milieux qu’elles séparent.

12 La repré sen ta tion des limites du Tiers pay sage ne peut pas objec ti ve ment tra ‐
duire leur épais seur bio lo gique mais elle peut l’évo quer.
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X Rapport au temps

1 Le Tiers pay sage évolue dans la dépen dance bio lo gique.

2 La dépen dance bio lo gique est d’autant plus com plexe que les êtres en pré sence
sont nom breux.

3 Les échéances du pro gramme qui en découlent sont modé li sables mais impré vi ‐
sibles dans le temps. Il est pos sible d’appro cher les termes de l’évo lu tion : friche
jeune, friche armée, pré- pelouse, pelouse stable, tour bière ouverte, tour bière
fermée, etc. Mais il n’est pas pos sible d’en �xer le calen drier avec pré ci sion, ni
la forme exacte.

4 L’avenir d’un sys tème sous dépen dance bio lo gique est, par nature, impré dic ‐
tible.

5 L’évo lu tion d’un sys tème sous dépen dance bio lo gique ne répond pas à un pro ‐
gramme calen daire établi, mais aux néces si tés d’ajus te ment au milieu.

6 L’urgence d’un sys tème bio lo gique n’est pas d’obte nir un résul tat mais d’orga ni ‐
ser pour lui des chances d’exis tence.

7 D’un point de vue bio lo gique exis ter cor res pond à une per for mance.

8 La durée de la per for mance est la durée de la vie de chaque être.

9 La durée de vie de chaque être est tri bu taire du sys tème dans lequel il se trouve
mais aussi de sa con� gu ra tion propre.
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10 Le Tiers pay sage n’évolue pas selon des courbes tem po relles simples mais selon
les modé li tés bio lo giques du milieu.

11 L’incons tance des sys tèmes bio lo giques dans le temps cor res pond à l’ajus te ment
per ma nent de leurs com po sants aux �uc tua tions du milieu.

12 L’incons tance des sys tèmes bio lo giques est un gage de résis tance au temps.

13 Tandis que l’évo lu tion constante pré sente un risque d’effon dre ment, l’évo lu tion
incons tante se déploie sans hiatus par réta blis se ments suc ces sifs.

14 Le Tiers pay sage est le siège d’une évo lu tion glo ba le ment incons tante.

15 La majo rité des espèces d’un sys tème bio lo gique libre (Tiers pay sage) répond à
une évo lu tion incons tante par adap ta tions suc ces sives (trans for misme). Les
espèces (ou sys tèmes) à évo lu tion constante dont la con� gu ra tion se durcit au
�l du temps sont sou mises à la pres sion sélec tive du milieu chan geant.

16 Le pro ces sus évo lu tif constant menant aux chocs est de type dar wi nien. Le pro ‐
ces sus évo lu tif incons tant accom pa gné de trans for ma tions est de type lamar ‐
ckien.

17 Le pro ces sus dar wi nien s’accom pagne de chan ge ments vio lents et courts, le
pro ces sus lamar ckien de modi � ca tions modu lées et lentes.

18 Le pro ces sus géné ral de l’évo lu tion peut – être entendu comme une suc ces sion
de phé no mènes courts et lents (dar wi niens et lamar ckiens) concer nant les sys ‐
tèmes.
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19 Ce pro ces sus concerne aussi les espèces prises indi vi duel le ment. Au sein d’un
sys tème en évo lu tion lente il peut y avoir des cas isolés d’évo lu tions rapides par
pres sion sélec tive.

20 La dimen sion tem po relle o�erte au pro ces sus lamar ckien permet aux êtres
confron tés aux trans for ma tions du milieu de cher cher des solu tions nou velles
de vie.

21 Par son dis po si tif hété ro gène, son incons tance et sa déme sure tem po relle, le
Tiers pay sage appa raît comme le ter ri toire de l’inven tion bio lo gique.

XI Rapport a la société

Du point de vue socié tal, le Tiers pay sage est regardé comme : 
— un espace de nature (sai sis se ment du Tiers pay sage par l’ins ti tu tion) 
— un espace de loisir 
— un espace impro duc tif (délais se ment du Tiers pay sage par l’ins ti tu tion) 
— un espace sacré

1 Le sai sis se ment du Tiers pay sage par l’ins ti tu tion conduit à : 
— dres ser les cri tères posi tifs ; 
— �xer les limites pré cises ; 
— dé� nir les usages ; 
— éta blir le statut juri dique, les règles de droit, de sécu rité et d’assu rances.

2 Un frag ment du Tiers pay sage sous pro tec tion, élevé au rang de patri moine
natio nal ou mon dial, voit son ter ri toire : 
— mis sous sur veillance ; 
— pré senté en modèle ; 
— orga nisé pour ne pas chan ger dans le temps.
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3 La �xa tion du modèle érigé en patri moine condamne le Tiers pay sage à sa
propre dis pa ri tion.

4 La modi � ca tion des formes, la suc ces sion des espèces, le méca nisme de l’évo lu ‐
tion propres au Tiers pay sage sont incom pa tibles avec la notion de patri moine.

5 Le délais se ment du Tiers pay sage par l’ins ti tu tion coïn cide avec : 
— un point de vue déva lo ri sant : friche, délaissé, décombre, décharge, ter rain
vague, etc. 
— un point de vue mora li sant : lieux sacrés, lieux inter dits.

6 Le délais se ment du Tiers pay sage par l’ins ti tu tion ne modi �e pas son deve nir, il
l’entre tient.

7 Le délais se ment du Tiers pay sage par l’ins ti tu tion garan tit le main tien et le
déploie ment de la diver sité.

8 Le délais se ment du Tiers pay sage par l’ins ti tu tion ne signi �e pas délais se ment
absolu.

9 L’usage non ins ti tu tion nel du Tiers pay sage fait partie des usages les plus
anciens de l’espace.

10 L’usager non ins ti tu tion nel du Tiers pay sage acquiert un statut par tagé par tous
les êtres com po sant ce ter ri toire 
— Il devient partie inté grante du sys tème évo lu tif.

11 Les rai sons du délais se ment tiennent au regard porté par l’ins ti tu tion sur une
caté go rie de son ter ri toire : 
— exploi ta tion impos sible ou irra tion nelle ; 
— exploi ta tion non ren table ; 
— espace destruc turé, incom mode, impra ti cable ; 
— espace de rejet, de déchets, de marge ; 
— espace d’insé cu rité ; 
— espace non reven di cable, privé d’espé rance.

12 Les rai sons du sai sis se ment tiennent au même regard : 
— L’espace est- t- il por teur de projet ? 
— Le projet est-il ren table ? 
— Peut-on espé rer une crois sance, un déve lop pe ment ?

13 Le prin cipe d’évo lu tion anime le Tiers pay sage.

14 Les prin cipes d’évo lu tion bio lo gique et d’évo lu tion éco no mique ne sont pas
super po sables.

15 Croissance, déve lop pe ment, expriment la dyna mique d’un sys tème éco no mique
en tant qu’accu mu la tion.
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16 Croissance, déve lop pe ment, expriment la dyna mique d’un sys tème bio lo gique
en tant que trans for ma tion.

17 Le Tiers pay sage, ter ri toire élec tif de la diver sité, donc de l’évo lu tion, favo rise
l’inven tion, s’oppose à l’accu mu la tion.

XII Rapport a la culture

1 Le Tiers pay sage peut être consi déré comme le frag ment par tagé d’une
conscience col lec tive à condi tion de situer le par tage au sein d’une même
culture.

2 Le Tiers pay sage appa raît cultu rel le ment en réfé rence au ter ri toire orga nisé et
par oppo si tion à lui.

3 La �gure d’un ter ri toire orga nisé varie selon les cultures13.

4 En toutes cir cons tances le Tiers pay sage peut être regardé comme la part de
notre espace de vie livrée à l’incons cient. Profondeurs où les évé ne ments
s’engrangent et se mani festent de façon, en appa rence, indé ci dée.

5 Un espace de vie privé de Tiers pay sage serait comme un esprit privé de
l’incons cient. Cette situa tion par faite, sans démon, n’existe dans aucune culture
connue.

Manifeste

(Chacune des phrases qui suit peut être envi sa gée sur le mode inter ro ga tif)

— Instruire l’esprit du non–faire comme on ins truit celui du faire. 
— Élever l’indé ci sion à hau teur poli tique. La mettre en balance avec le pou voir. 
— Imaginer le projet comme un espace com pre nant des réserves et des ques ‐
tions posées. 
— Considérer le non- amé na ge ment comme un prin cipe vital par lequel tout
amé na ge ment se voit tra versé des éclairs de la vie. 
— Approcher la diver sité avec éton ne ment.

Sur l’étendue
— Considérer l’accrois se ment des espaces de Tiers pay sage issus de l’amé na ge ‐
ment comme le contre point néces saire à l’amé na ge ment pro pre ment dit.  
— Privilégier la créa tion d’espaces de Tiers pay sage de grande dimen sion afin de

La « chacra » ama zo nienne, sorte de forêt jar di née, peut – être lue comme un élé ment du Tiers pay ‐
sage alors qu’elle se pré sente pour les indi gènes comme un jardin. Pour un indien qui assi mile le
puma ou l’arbre à un homme déguisé en arbre ou en puma, le Tiers pay sage peut n’avoir aucun sens.

13
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cou vrir l’éten due des espèces capables d’y vivre et de s’y repro duire.  
— Prévoir le cou plage des délais sés aux réserves pour consti tuer des ter ri toires
de conti nuité bio lo gique.

Sur le caractère
— Regarder le bras sage pla né taire – méca nique inhé rente au Tiers pay sage –
comme un moteur de l’évo lu tion. 
— Enseigner les moteurs de l’évo lu tion comme on enseigne les langues, les
sciences, les arts. 
— Instruire l’usager des pré cau tions néces saires à la mani pu la tion et à l’exploi ‐
ta tion des êtres dont il dépend. La fra gi lité du sys tème tient à la nature des pra ‐
tiques et du nombre.

Sur le statut
— Envisager la dimen sion pla né taire. 
— Protéger la dérè gle men ta tion morale, sociale et poli tique du Tiers pay sage.
— Présenter le Tiers pay sage, frag ment indé cidé du Jardin pla né taire, non comme
un bien patri mo nial, mais comme un espace commun du futur.

Sur les enjeux
— Maintenir ou aug men ter la diver sité par une pra tique consen tie du non–amé ‐
na ge ment. 
— Engager un pro ces sus de requa li fi ca tion des sub strats auto ri sant la vie – air, sol,
eau – en modi fiant les pra tiques péri phé riques aux espaces de Tiers pay sage afin
de ne pas en alté rer la dyna mique et pour en espé rer l’influence. 
— Etablir une poli tique ter ri to riale visant à ne pas dimi nuer les por tions exis ‐
tantes de Tiers pay sage et même à les aug men ter.

Sur la mobilité et l’évolution
— Favoriser les dyna miques d’échange entre les milieux anthro pi sés et le Tiers
pay sage. 
— Orienter le jeu des échanges fon ciers, des réa� ec ta tions et des dis po si tifs de
liai sons entre les pôles d’acti vité. Dessiner un maillage du ter ri toire large et
per méable. 
— Créer autant de portes que néces saire à la com mu ni ca tion entre eux.

Sur l’échelle
— Mettre à dis po si tion les outils néces saires à l’appré hen sion du Tiers pay sage. 
— Rendre acces sibles les images satel lites, les images micro sco piques. 
— Favoriser la recon nais sance à l’échelle habi tuelle du regard. Apprendre à
nommer les êtres.

Sur la représentation et les limites
— Considérer les limites comme une épais seur et non comme un trait. 
— Envisager la marge comme un ter ri toire d’inves ti ga tion des richesses à la
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ren contre de milieux di� é rents. 
— Tenter l’impré ci sion et la pro fon deur comme mode de repré sen ta tion du
Tiers pay sage.

Sur le rapport au temps
— Effacer les échéances admi nis tra tives, poli tiques, ges tion naires du ter ri toire. 
— Ne pas attendre : consta ter au jour le jour. 
— O�rir au Tiers pay sage la pos si bi lité de se déployer selon un pro ces sus évo lu ‐
tif incons tant, par la réin ter pré ta tion quo ti dienne des condi tions chan geantes
du milieu.

Sur le rapport à la société
— Hisser l’impro duc ti vité à hau teur de poli tique. 
— Valoriser la crois sance et le déve lop pe ment bio lo giques par oppo si tion à la
crois sance et au déve lop pe ment éco no miques. 
— Ménager les sites frap pés de croyance comme indis pen sable ter ri toire d’erre ‐
ment de l’esprit.

Sur le rapport à la culture
— Inverser le regard porté sur le pay sage en Occident. 
— Conférer au Tiers pay sage le rôle matri ciel d’un pay sage global en deve nir. 
— Déclarer le ter ri toire du Tiers pay sage lieu pri vi lé gié de l’intel li gence bio lo ‐
gique : apti tude à se réin ven ter constam ment. 
— Confronter l’hypo thèse aux autres cultures pla né taires, en par ti cu lier celles
dont les fon de ments reposent sur un lien fusion nel entre l’homme et la nature.
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partir de concepts issus de l’obser va tion de pay sages natu rels jamais �gés, où les
espèces doivent pou voir se dépla cer libre ment. Depuis 1977, Gilles Clément
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